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Préambule

(Modifié par l'instruction n° 280/ARM/EMM/SF/ASC du 4 février 2020, publiée au BOC n ° 17 du 21 février 2020).

La présente instruction a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles sont portés les différents insignes ci-dessous et d’en donner la description :

1. RÈGLES DE CRÉATION D'UN INSIGNE

Les demandes de création d'insigne métallique doivent répondre, pour être agréées, aux critères non cumulatifs suivants :

-    les effectifs concernés doivent être significatifs ;

-    la filière présente un caractère critique ;

-    la filière n'a pas de caractère confidentiel ;

-    la filière a un besoin de rayonnement international ;

-    le personnel concerné n'a pas la possibilité d'accéder à un insigne métallique de poitrine déjà existant.

Toute demande de création d’un nouvel insigne, qu’il soit métallique ou non, fait l’objet d’une décision du comité de la tenue conformément aux dispositions de

l’instruction citée en deuxième référence.

2. PORT DES INSIGNES MÉTALLIQUES

Dès la signature de la décision d’attribution, les insignes, à l’exception de l’insigne de certificat de commando qui est une vignette cousue à la naissance du bras

gauche, se portent sur le côté droit de la poitrine à la hauteur du rabat de la poche ou de la pince de poitrine sur toutes les tenues pouvant comporter des

Instruction N° 1/ARM/EMM/ASC du 22 novembre 2018 relative au port de l’uniforme dans la marine.

Instruction N° 161/DEF/EMM/ASC du 13 mars 2017 relative au processus d'évolution et d'adaptation de la tenue.

Instruction N° 132/DEF/EMM/CPM du 22 août 2012 relative à l'insigne métallique des forces de surface.

Circulaire N° 187/DEF/DPMM/EG du 30 septembre 1993 relative au port et insignes de béret des fusiliers marins.

Circulaire N° 363/DEF/EMM/RH/CPM du 23 juin 2006 relative aux insignes du personnel des équipages de la flotte titulaire d'un brevet de spécialité du service

général.



Circulaire N° 364/DEF/EMM/RH/CPM du 23 juin 2006 relative à la description des insignes spéciaux de l'aéronautique navale.

Circulaire N° 365/DEF/EMM/RH/CPM du 23 juin 2006 relative aux insignes de certificats et mentions du personnel de la marine.

Circulaire N° 366/DEF/EMM/RH/CPM du 23 juin 2006 relative à la description des insignes attribués au personnel des sous-marins.

451-1.2.

insigne des forces de surface ;

insigne des forces sous-marines ;

insigne de la force de l’aéronautique navale ;

insigne de certificats ou mentions ;

insigne du personnel de la filière « renseignement » de la marine ;

insignes des peintres de la Marine, des écrivains de marine et des réservistes de la réserve citoyenne ;

insigne du conseil supérieur de la fonction militaire et du conseil de la fonction militaire marine ;

insignes spécifiques ;

insignes de manche de brevet de spécialité ou de groupes de spécialités, insignes de col et écussons de bras ;

insignes de béret.

http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/328143/N%25C2%25B0%201/ARM/EMM/ASC.html
http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/250755/N%25C2%25B0%20161/DEF/EMM/ASC.html
http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/72486/N%25C2%25B0%20132/DEF/EMM/CPM.html
http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/25977/N%25C2%25B0%25C2%25A0187/DEF/DPMM/EG.html
http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/57574/N%25C2%25B0%25C2%25A0363/DEF/EMM/RH/CPM.html
http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/57396/N%25C2%25B0%25C2%25A0364/DEF/EMM/RH/CPM.html
http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/57594/N%25C2%25B0%25C2%25A0365/DEF/EMM/RH/CPM.html
http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/57399/N%25C2%25B0%25C2%25A0366/DEF/EMM/RH/CPM.html
http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/boem/1038.html#1038
https://boreale.intradef.gouv.fr/texte/250755/N%25C2%25B0%20161/DEF/EMM/ASC.html


barrettes de décorations (tenues de sorties ou de cérémonies : vestes, vareuses, chemisette) de façon à ce que l’insigne soit positionné :

-    au même niveau que les barrettes de décoration sur la veste bleue ;

-    au-dessus de la poche pour la veste blanche et la chemisette.

Le port est limité à un insigne par tenue hormis pour les insignes distinctifs de fonction. Le choix de l'insigne porté est laissé à l'initiative de l'intéressé. Dans certains

cas, le choix de l'insigne peut être imposé par le commandement par souci d'unité et de cohésion.

Le port des insignes d’unité fait l’objet de dispositions particulières précisées par l’instruction citée en première référence.

Par ailleurs, pour des motifs de discrétion, le port de l’insigne peut être soumis aux restrictions suivantes :

3. PORT DE L’INSIGNE DE SPÉCIALITÉ OU DE GROUPE DE SPÉCIALITÉS

Les officiers mariniers et les quartiers-maîtres et matelots titulaires d’un brevet de spécialité du service général portent l'insigne de leur spécialité ou de groupe de

spécialités sur les vestes bleues, vareuses bleues, manteaux et cabans. Ces insignes de spécialité ou de groupe de spécialités sont décrits en annexe IX.

Le port de l'insigne n'est obligatoire qu'en tenue de sortie et de cérémonie.

Les insignes de spécialités sont brodés et de couleur :

-    jaune pour les officiers mariniers ;

-    rouge pour les quartiers-maîtres et matelots.

4. SUPPRESSION DU PORT DES INSIGNES

Le retrait d’une qualification à l’obtention de laquelle l’attribution de l’insigne est subordonnée peut entraîner la suppression du droit au port de l’insigne

correspondant.

Le port peut également être interdit au personnel éliminé ou exclu des forces sous-marines ou de la filière « renseignement » pour raison disciplinaire.

La décision de retrait de la qualification est établie dans les mêmes conditions que celles décrites pour l’attribution.

5. DÉLIVRANCES

Les insignes sont délivrés à titre gratuit lors de la première dotation ; les délivrances ultérieures sont faites à titre onéreux voire, le cas échéant, sur présentation

d’un justificatif pour certains insignes numérotés et délivrés à titre strictement personnel.

6. ABROGATION

L’instruction et les circulaires suivantes sont abrogées :

7. PUBLICATION

La présente instruction est publiée au Bulletin officiel des armées.

en escale (y compris à bord des bâtiments), en mission, en exercice ou en poste à l’étranger ;

en présence de militaires étrangers en tous lieux.

instruction n° 132/DEF/EMM/CPM du 22 août 2012 relative à l'insigne métallique des forces de surface ;

circulaire n° 187/DEF/DPMM/EG du 30 septembre 1993 relative au port et insignes de béret des fusiliers marins ;

circulaire n° 363/DEF/EMM/RH/CPM du 23 juin 2006 modifiée, relative aux insignes du personnel des équipages de la flotte titulaire d’un brevet de spécialité du

service général ;

circulaire n° 364/DEF/EMM/RH/CPM du 23 juin 2006 modifiée, relative à la description des insignes spéciaux de l’aéronautique navale ;

circulaire n° 365/DEF/EMM/RH/CPM du 23 juin 2006 modifiée, relative aux insignes de certificats et mentions du personnel de la marine ;

circulaire n° 366/DEF/EMM/RH/CPM du 23 juin 2006 modifiée, relative à la description des insignes attribués au personnel des sous-marins ;

circulaire n° 0-1069-2016/DEF/EMM/ASC/NP du 17 juin 2016 relative à l’insigne métallique du personnel de la filière « renseignement » de la marine (n.i.BO).

https://boreale.intradef.gouv.fr/texte/72486/N%25C2%25B0%20132/DEF/EMM/CPM.html
https://boreale.intradef.gouv.fr/texte/25977/N%25C2%25B0%25C2%25A0187/DEF/DPMM/EG.html
https://boreale.intradef.gouv.fr/texte/57574/N%25C2%25B0%25C2%25A0363/DEF/EMM/RH/CPM.html
https://boreale.intradef.gouv.fr/texte/57396/N%25C2%25B0%25C2%25A0364/DEF/EMM/RH/CPM.html
https://boreale.intradef.gouv.fr/texte/57594/N%25C2%25B0%25C2%25A0365/DEF/EMM/RH/CPM.html
https://boreale.intradef.gouv.fr/texte/57399/N%25C2%25B0%25C2%25A0366/DEF/EMM/RH/CPM.html


Pour la ministre des armées et par délégation :

Le vice-amiral d'escadre,

major général de la marine,

Denis BERAUD.

ANNEXES



ANNEXE I.

INSIGNES DU PERSONNEL DES FORCES DE SURFACE

ANNEXE I - INSIGNES DU PERSONNEL DES FORCES DE SURFACE

ANNEXE II.

INSIGNES DES FORCES SOUS-MARINES

ANNEXE II - INSIGNES DES FORCES SOUS-MARINES

ANNEXE III.

INSIGNES DE LA FORCE DE L’AÉRONAUTIQUE NAVALE

ANNEXE III - INSIGNES DE LA FORCE DE L’AÉRONAUTIQUE NAVALE

ANNEXE IV.

INSIGNES DE LA FILIÈRE RENSEIGNEMENT DE LA MARINE

(Modifié par l'instruction n° 280/ARM/EMM/SF/ASC du 4 février 2020, publiée au BOC n ° 17 du 21 février 2020).

ANNEXE V.

INSIGNES DES PEINTRES OFFICIELS DE LA MARINE, DES ÉCRIVAINS DE MARINE ET DES
RÉSERVISTES DE LA RÉSERVE CITOYENNE

(Modifié par l'instruction n° 280/ARM/EMM/SF/ASC du 4 février 2020, publiée au BOC n ° 17 du 21 février 2020).

http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/render/cke/resource/c615b252-ca46-11e9-87f5-a316dd39c255.pdf
http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/render/cke/resource/0b21c3ae-ca47-11e9-801a-6f5f7218fd8b.pdf
http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/render/cke/resource/248533c6-ca47-11e9-9d22-13a6108ea447.pdf


 

ANNEXE VI.

INSIGNES DES MEMBRES DU CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA FONCTION MILITAIRE ET DU CONSEIL
DE LA FONCTION MILITAIRE MARINE

ANNEXE VI - INSIGNES DES MEMBRES DU CONSEIL SUPÉRIEUR DE LA FONCTION MILITAIRE ET DU CONSEIL DE LA FONCTION MILITAIRE MARINE

ANNEXE VII.

INSIGNES LIÉS À UN CERTIFICAT OU À UNE MENTION

Les listes des certificats et mentions dont l'importance a justifié la création d'un insigne métallique sont présentées, respectivement, en appendices 1) et 2).

Pour chaque certificat ou mention, il est précisé les catégories de personnels habilités à les porter ainsi que les références des textes fixant les modalités

d'attribution.

APPENDICE VII.1.

CERTIFICATS DOTÉS D'UN INSIGNE MÉTALLIQUE

APPENDICE VII.1 - CERTIFICATS DOTÉS D'UN INSIGNE MÉTALLIQUE

APPENDICE VII.2.

MENTIONS DOTÉES D'UN INSIGNE MÉTALLIQUE

(Modifié par l'instruction n° 280/ARM/EMM/SF/ASC du 4 février 2020, publiée au BOC n ° 17 du 21 février 2020).

http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/render/cke/resource/780f531e-ca47-11e9-ada0-2f4be8fe3012.pdf
https://boreale.intradef.gouv.fr/render/cke/resource/dfd26b4e-ca47-11e9-8e41-bb521d187dcd.pdf




 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE VIII.

INSIGNES DIVERS SPÉCIFIQUES

ANNEXE VIII - INSIGNES DIVERS SPÉCIFIQUES

ANNEXE IX.

INSIGNES DE MANCHE DE BREVET DE SPÉCIALITÉ OU GROUPE DE SPÉCIALITÉS, INSIGNES DE
COL ET ÉCUSSONS DE BRAS

(Modifié par l'instruction n° 280/ARM/EMM/SF/ASC du 4 février 2020, publiée au BOC n ° 17 du 21 février 2020).

http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/render/cke/resource/1e6f994e-ca48-11e9-b743-d7a2c38196c6.pdf






 

 



 

 



 

 



 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE X.

INSIGNES DE BÉRET

(Modifié par l'instruction n° 280/ARM/EMM/SF/ASC du 4 février 2020, publiée au BOC n ° 17 du 21 février 2020).



 

 

 

 

ANNEXE XI.

GLOSSAIRE

(Modifié par l'instruction n° 280/ARM/EMM/SF/ASC du 4 février 2020, publiée au BOC n ° 17 du 21 février 2020).

ALFAN                     :    Amiral commandant la force d’action navale

ALAVIA                   :    Amiral commandant la force de l’aéronautique navale

ALFOST                   :    Amiral commandant les forces sous-marines et la force océanique stratégique

ALFUSCO                :    Amiral commandant la force maritime des fusiliers marins et commandos



CDO                         :    Commando

CENTEX                  :    Centre d’expertises

CENTOPS FSM         :    Centre des opérations des forces sous-marines

DASBO                    :    Opérateur - détection acoustique

DENAE                    :    Détecteur navigateur aérien

EAN                         :    École de l’aéronautique navale

EM                            :    État-major

GETBO                     :    Opérateur - guerre électronique transmission

HELAé                     :    Spécialiste hélicoptère de l’aéronautique navale

PMM                         :    Préparation militaire marine

PMS                          :    Préparation militaire supérieure

PNTAC                     :    Personnel navigant tactique

TEMPONAV            :    Certificat de navigateur aérien temporaire
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